
Annexe 1

CARACTERISTIQUES QUALITATIVES ET QUANTITATIVES DE LA CONCESSION DE
SERVICE PUBLIC DES FOURRIERES DANS LE VAL-DE-MARNE

Caractéristiques qualitatives     : dispositions du cahier des charges  

Les principales missions relatives à la délégation de service public sont exercées dans le cadre du
cahier des charges en lien avec l’autorité de fourrière et les services de police en application des
articles L 325-1 à L 325-12 et R 325-12 à R 325-52 du code de la route. Elles comprennent :
- l’enlèvement des véhicules sur la voie publique,
- leur transport et leur garde sur un terrain clôturé, et surveillé 24 heures sur 24, pour lequel le
gardien de fourrière bénéficie d’un agrément préfectoral et dont les installations respectent les
normes législatives et réglementaires en matière de protection de l’environnement,
- la restitution des véhicules à leurs propriétaires,
- le traitement des véhicules abandonnés, qui sont, soit remis aux Domaines en vue de leur
aliénation, soit remis à une entreprise de démolition en vue de leur destruction.

Caractéristiques quantitatives     

• Données quantitatives pour le secteur sur les cinq dernières années     :  

- Nombre de jours de garde de véhicules abandonnés en fourrière par leurs propriétaires, détruits,
par an sur le secteur concerné (cf. tableau n°1)*
- Nombre de véhicules enlevés (cf. tableau n°2)*
- Nombre de véhicules détruits (cf. tableau n°2)* 
- Véhicules restitués ou remis au service des Domaines (cf. tableau n°2)*.

(* Informations données à titre indicatif et n’ayant aucune valeur contractuelle).

• Tarification à l’usager     :  

Cf. article 21 du cahier des charges relatif àà lala délégationdélégation dede serviceservice publicpublic desdes fourrièresfourrières

automobiles dans le Val-de-Marne.automobiles dans le Val-de-Marne.

• Prestations facturées par l’autorité délégantePrestations facturées par l’autorité délégante    

LeLe gardiengardien dede fourrièrefourrière estest indemniséindemnisé dansdans lesles conditionsconditions etet selonselon lesles modalitésmodalités définiesdéfinies auxaux

articles 21, 22 et 26 du cahier des charges.articles 21, 22 et 26 du cahier des charges.

Le nombre de jours de garde indemnisé est plafonné à 28 jours.Le nombre de jours de garde indemnisé est plafonné à 28 jours.

Le montant forfaitaire global indemnisé ne peut excéder la somme deLe montant forfaitaire global indemnisé ne peut excéder la somme de  ::

- 562,50 € pour les véhicules poids lourds supérieurs à 19 t- 562,50 € pour les véhicules poids lourds supérieurs à 19 t

- 501,50 € pour les véhicules poids lourds supérieurs à 7,5 t- 501,50 € pour les véhicules poids lourds supérieurs à 7,5 t

- 410,10 € pour les véhicules poids lourds supérieurs à 3,5 t- 410,10 € pour les véhicules poids lourds supérieurs à 3,5 t

- 296 € pour les voitures particulières- 296 € pour les voitures particulières

- 139,70 € pour les autres véhicules immatriculés.- 139,70 € pour les autres véhicules immatriculés.



TABLEAU N°1TABLEAU N°1

NOMBRE DE JOURS DE GARDE DE VEHICULES ABANDONNES EN FOURRIERE PAR LEURS PROPRIETAIRES DETRUITS NOMBRE DE JOURS DE GARDE DE VEHICULES ABANDONNES EN FOURRIERE PAR LEURS PROPRIETAIRES DETRUITS 

Nombre de jours de garde de véhicules détruits

ANNEE

2013 2014 2015 2016 2017

Secteur des CSP de Nogent-sur-Marne
et Fontenay-sous-Bois

9048 9183 12712 17784 8899

TABLEAU N°2TABLEAU N°2

NOMBRE DE VEHICULES ENLEVES ET NOMBRE DE VEHICULES DETRUITSNOMBRE DE VEHICULES ENLEVES ET NOMBRE DE VEHICULES DETRUITS

Nombre de véhicules enlevés Nombre de véhicules détruits
Véhicules restitués ou remis au

service des Domaines sur la
période de 2013 à 2017

2013 2014 2015 2016 2017 Total 1 2013 2014 2015 2016 2017 Total 2
sur la

période Total 1-Total 2

Secteur des CSP de
Nogent-sur-Marne et
Fontenay-sous-Bois

1596 1375 1290 1906 1983 10982 315 305 403 447 333 1803 9179

Source : Préfecture du Val-de-marne/Direction des sécurités/Bureau de la réglementation et de la sécurité routières




